
 

 
MAIRIE DE LE MOLAY-LITTRY 
                  Calvados 
 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 AVRIL  2011 

 
Présents : Messieurs LEROUX, MADELAINE, BREYNE, PETRAS, CORNEVILLE, BERTIER, 

LECLUSE, Mlle Emilie BOUILLON, Monsieur ADAM, Mesdames LEBATARD, MOTTIN, 

Monsieur LECONTE, Madame BAILHACHE, Monsieur PLINE, Madame GODARD, Messieurs 

LERECULLEY, MARIOTTI, BRIARD, Madame Florence BOUILLON, Messieurs  SIMON, 

POSTIC. 

 

Absent excusé : Monsieur HAREL. 

 

Secrétaire : Mademoiselle Emilie BOUILLON. 

 

 

2011/046 - TRAVAUX ROUTE DE BALLEROY 

Le Maire informe le Conseil Municipal que 18 entreprises ont sollicité le dossier de consultation pour 

la réfection des trottoirs et du réseau d’eaux pluviales de la Route de Balleroy. La Commission d’appel 

d’offre examinera les propositions et en fonction de sa décision, le Conseil Municipal autorise le 

Maire à signer les actes d’engagement concernant ces travaux qui débuteront le 23 Mai 2011. 

Le Conseil Municipal décide d’instaurer par 11 voix pour, 9 contre et une abstention, une zone à 30 

km/heure Route de Balleroy en partant du rond-point jusqu’à la rue Edmond Dillée. 

Le Conseil Municipal charge le Maire de prendre les dispositions nécessaires pour la mise en place de 

cette réglementation qui sera effectuée après la réalisation des travaux. 

 

 

2011/047 - DEGREVEMENT 

Le Conseil Municipal décide d’accorder un dégrèvement d’assainissement de 217m3 à Monsieur 

Charly LUNEL domicilié 52 Route de Balleroy à Le Molay-Littry. Le surplus de cette consommation 

est due à une fuite sur son installation. 

 

 

2011/048 – MUSEES 

Le Conseil Municipal décide de ne pas modifier pour l’année 2012, les tarifs en vigueur des droits 

d’entrées dans les musées, ceux-ci restent inchangés depuis 2007. 

 

 

2011/049 – COLOMBARIUM 

Afin de pouvoir répondre à la demande des habitants de la commune, le Conseil Municipal accepte 

d’agrandir le colombarium en y ajoutant 6 cases supplémentaires puisque celui-ci est déjà complet. 

D’autre part, le Conseil Municipal accepte de réaliser 6 caveaux urnes et charge la commission 

« cimetière » d’établir un règlement précisant l’utilisation de cet équipement. 



Ces travaux n’ayant pas été budgétisés, le Conseil Municipal accepte de prendre la décision 

modificative n°1 suivante permettant la réalisation de ces travaux :  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses : art 678 (charges exceptionnelles) : -5600 euros 

             art 023 (virement à la section d’investissement) = +5600 euros 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses : art 21316 (travaux colombarium) = + 5600 euros 

Recettes : art 021 (virement de la section de fonctionnement) = + 5600 euros 

 

 

2011/050 – REMBOURSEMENT 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à recevoir de l’assurance AXA la somme de 400,34 euros pour 

les dégradations occasionnées par un camion sur la pelouse située Rue Lamonzie St-Martin. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à recevoir cette recette sur le budget principal à l’article 7788 

(autres produits exceptionnels). 

 

 

2011/051 – SUBVENTION 

Le Conseil Municipal décide d’accorder au Club de Musculation une subvention annuelle de 150 

euros pour le fonctionnement de son association. La décision n’avait pas pu être prise lors du vote du 

budget primitif puisque la commission des associations n’avait pas eu connaissance du bilan annuel 

financier de cette association. 

 

 

2011/052 - VENTE D’UN LOCAL 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’aucune proposition d’acquisition de l’ancien local du 

vestiaire paroissial situé Route d’Isigny lui a été remise. Le Conseil Municipal autorise le Maire à 

relancer cette annonce pendant un mois. 

 

 

2011/053 - JURY D’ASSISES 2012 

A la demande de Monsieur Le Préfet du Calvados et en vue de dresser la liste préparatoire annuelle 

départementale pour la constitution du jury d’assises 2012, il a été procédé publiquement au tirage au 

sort de 6 noms de jurés : 

- MANIEY Epouse SILVERA Maryse domiciliée 1710 Rue Charles Gervais 

- DURAND Epouse GESNOUIN Yvette domiciliée 3 Allées des Meuniers  

- NICOLLE Epouse BRIARD Jeannine domiciliée 14 Rue de la Fosse Frandemiche 

- POIRIER Epouse LETOURNEUR Sylviane domiciliée 3342 Les Hauts Vents. 

- KARCZEWSKI Epouse LE ROUZIC Héléna domiciliée 3 Rue de la Fosse Frandemiche. 

- DEVIMEUX Vincent domicilié 8 Route d’Isigny. 

 

 

2011/054 – COMMISSION 



Le Conseil Municipal accepte d’une part que Monsieur Nicolas HAREL intègre la commission 

« Espaces Verts »  et d’autre part le retrait de Monsieur Pascal MARIOTTI de cette même 

commission. 

 

 

2011/055 - COMMISSION SPORTS 

Monsieur MADELAINE, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que la commission des 

sports a rencontré les membres du club de Hand-Ball. Ceux-ci acceptent de récupérer l’ancien vestiaire 

de football ; des travaux d’aménagement sont à prévoir. Le Conseil Municipal sera tenu informé du 

montant des travaux et en fonction de celui-ci, ceux-ci seront programmés soit en 2011 ou en 2012. 

D’autre part, la commission des sports propose d’aménager le terrain à proximité du multistadium en 

skate-park et d’y prévoir un parcours de santé pour les adultes. 

Le Conseil Municipal accepte cet aménagement qui sera réalisé par les Services Techniques avec la 

terre de débernarge. 

 

 

2011/056 - COMMISSION LOGEMENTS 

La Commission « Logement » propose au Conseil Municipal la candidature de Monsieur Didier 

BREANT et Madame Danièle DUVAL pour le logement communal situé 19 Rue de la Fosse 

Frandemiche. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le bail correspondant moyennant un 

loyer mensuel de 480 euros qui sera effectif à compter du 15 juin 2011. Le Conseil Municipal décide 

d’accorder un mois de gratuité aux locataires et ce, en compensation des travaux de réfection des sols 

à l’étage par les intéressés. 

D’autre part, la Commission « Logement » propose au Conseil Municipal de louer à titre précaire le 

logement communal situé 1342 Route de Balleroy puisque les travaux de réhabilitation ne seront pas 

réalisés sur l’année 2011. Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer avec Monsieur Mathias 

GIBERT un contrat de location précaire, précisant que celui-ci le prend dans l’état où il se trouve et 

qu’aucun aménagement ne sera fait. Cette location est effective à compter du 15 Juin 2011, moyennant 

un loyer de 300 euros mensuel. 

 

 

2011/057 - COMMISSION MEDIATHEQUE 

Monsieur LECLUSE, Adjoint au Maire, informe le Conseil Municipal que la Commission 

« Médiathèque » poursuit son travail de préparation du salon du livre pour l’année 2012. Le Conseil 

Municipal sera tenu informé du coût financier de cette organisation lors de la réunion du mois de juin, 

afin de solliciter des aides auprès de divers organismes culturels. 

 

 

2011/058 - COMMISSION UNCMT 

Monsieur BREYNE, Adjoint au Maire, précise au Conseil Municipal que des travaux d’amélioration 

des locaux Rue Bernard Sébert pour l’accueil du centre aéré sont à prévoir. La Commission propose de 

réaliser des travaux de peinture par les services techniques, de poser des rideaux et ce, en fonction de 

l’enveloppe budgétaire votée au budget 2011. 

D’autre part, le Conseil Municipal remercie l’association « La Cécilienne » pour les travaux de 

peinture qu’ils ont réalisé dans la salle mise à leur disposition. 



 

 

2011/059 - COMMISSION SECURITE 

La Commission Sécurité a rencontré le Cabinet JAMAIN pour connaître les dispositions qui seront 

prises pour la mise en sécurité de la Chapelle de la Mine. 

Cette intervention prévoit le calfeutrement des fissures sur les clochetons à l’aide de chaux, la 

triangulation des trous à l’aide de tirants, le renforcement de la voûte. 

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer le devis prévoyant cette intervention pour un montant 

de 49 634 euros TTC et ce afin de sécuriser la chapelle, celle-ci pourra être réalisée fin mai, pour une 

durée de 2 semaines. Par contre, le Conseil Municipal charge le Maire de prendre contact avec les 

Etablissements BODET chargé de l’entretien des cloches pour connaître leur avis sur l’utilisation des 

cloches après les travaux. 

 

 

2011/060 - COMMISSION ATELIER-VOIRIE 

Monsieur BERTIER, Adjoint au Maire, présente au Conseil Municipal l’état d’avancement des 

travaux d’extension de l’atelier municipal. Ceux-ci seront achevés fin juin 2011. 

Le Conseil Municipal reconduit son action auprès de l’Etablissement et Service d’Aide par le Travail 

de Tour-en-Bessin en accueillant pendant 2 mois deux personnes de cet établissement. 

Cette expérience a été bénéfique en 2010 pour les intéressés puisque celle-ci leur a permis de valider 

des acquis notamment avec les travaux d’aménagement des espaces verts de la place. 

Le Service Technique aura le même habillement et le prêt de matériel est pour l’instant suspendu, dans 

l’attente d’une réorganisation du service. 

Messieurs BERTIER et CORNEVILLE, adjoints, ont présenté au Conseil Municipal l’ensemble des 

travaux réalisés au cours du mois d’avril pour les services techniques. 

 

 

2011/061 

Le Conseil Municipal demande au Maire de prendre les dispositions nécessaires et de renforcer la 

surveillance au niveau du stade et du jardin public où certaines dégradations ont été constatées. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance les jour mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme 

Le Molay-Littry, le 3 Mai 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


